
VOUS	VOUS	
MARIEZ	
BIENTÔT	…	
Voici	quelques	
renseignements	pratiques		

Secrétariat	paroissial-	10	place	de	Gaulle	-	59420	Mouvaux	
Tel	:03.20.26.05.87	

Mail	:	paroissedemouvaux@gmail.com	
Accueil	le	lundi,	mercredi,	vendredi	de	15h	à	18h	

	

18	mois	à	1	an	avant	la	date	souhaitée,	prenez	contact	avec	la	paroisse	pour	
réserver	l’Eglise.	A	ce	moment-là,	merci	de	nous	indiquer	si	possible,	si	vous	
souhaitez	communier	le	jour	de	la	célébration	(Tout	dépend	de	votre	pratique	
religieuse	habituelle)		

La	préparation	se	déroule	en	2	temps	:		

1. Rencontres	avec	d’autres	couples	
-Soit	à	la	paroisse	avec	des	animateurs	du	Centre	de	Préparation	au	
Mariage	:	en	participant	à	3	rencontres	de	préparation	au	mariage	3	
vendredis	en	soirée	(20h30-22h30)	à	la	salle	paroissiale	de	St	
Germain,	derrière	l’église	St	Germain,	8	place	de	Gaulle	à	Mouvaux.	
-Soit	dans	un	Centre	Spirituel,	comme	celui	du	Hautmont	à	Mouvaux	
au	cours	d’un	week-end.	Renseignements	et	inscriptions	:	
https://adeuxpourlavie.com/	
	

2. Rencontres	individuelles	avec	le	célébrant	
Les	rendez-vous	se	prendront	environ	6	à	8	mois	avant	la	date	du	
mariage.	Lors	de	ces	rencontres,	vous	préparerez	notamment	la	
déclaration	d’intentions,	le	déroulé	de	la	célébration…	
	
	

Les	mariages	sont	célébrés	dans	nos	trois	églises	Sacré	Cœur,	Saint	François,	
Saint	Germain	à	14h	ou	à	16h.	

	

Participation	aux	frais		

Nous	vous	demandons	une	participation	de	260	à	300	euros	correspondant	:	

• au	chauffage	(calculé	en	fonction	de	la	moyenne	sur	l’année),		
• à	l’éclairage,		
• à	l’entretien	de	l’église,		
• aux	frais	de	secrétariat,		
• à	l’honoraire	de	base	de	l’organiste	titulaire	(qui	est	dû	même	si	vous	

choisissez	une	autre	formule)		
Si	vous	rencontrez	des	difficultés	financières,	n’hésitez	surtout	pas	à	nous	en	
parler,	nous	trouverons	ensemble	une	solution.		
	
	
Célébration	religieuse	:	informations	pratiques	
	
L’église	sera	ouverte	une	heure	avant	votre	mariage.	Un	sacristain	de	la	
paroisse	sera	présent	pour	vous	accompagner	dans	les	détails	logistiques.		
	
	
Musique	:		
L’organiste	titulaire	Jean-Pierre	François	accompagnera	les	chants	et	les	
morceaux	que	vous	aurez	choisis	dans	une	liste.	Si	vous	décidez	un	
programme	particulier	ou	la	participation	d’autres	instrumentistes	
(trompette,	flûte,	…)	il	pourra	vous	conseiller.	Sachez	cependant	que,	
compte-tenu	de	ce	que	vous	lui	demanderez	il	est	en	droit	d’exiger	un	
supplément	d’honoraires.		
Dans	tous	les	cas,	que	vous	fassiez	ou	non	appel	à	ses	services,	merci	de	
prendre	contact	avec	lui	:		
Jean-Pierre	François	34	rue	Jean	Bosco	59370	Mons	en	Baroeul	Tel	:	
03.20.04.96.24	(après	20h)	
	



Les	micros	du	célébrant	et	de	l’animateur	de	chants	sont	prévus	par	la	
paroisse.	Si	vous	engagez	une	chorale	et/ou	d’autres	instruments,	veuillez	
prévoir	votre	propre	sonorisation.	Merci.	
	
	
Fleurs	:		

Elles	sont	à	votre	charge.	Vous	pouvez	fleurir	l’église	en	apportant	le	matériel	
nécessaire.	Merci	d’avoir	la	délicatesse	de	laisser	en	place	une	partie	des	
bouquets	et	ainsi	en	faire	don	à	la	communauté	paroissiale	pour	la	décoration	
florale	hebdomadaire	de	l’église.		
Vous	pourrez	venir	fleurir	l’église	le	vendredi	(16h-18h)	ou	le	samedi	(10h-
12h)	en	vérifiant	auprès	du	secrétariat	l’absence	de	funérailles	le	samedi	
matin.		

Si	2	mariages	sont	célébrés	le	même	jour	il	est	possible	de	faire	une	
décoration	commune.		

	

Livrets	de	célébration	:	

Vous	recevrez	un	cahier	avec	des	idées	de	textes	et	de	chants	fréquents	pour	
les	mariages.	Cela	vous	aidera	à	préparer	les	livrets	pour	l’assemblée.	

	Pour	un	meilleur	accueil	de	l’assemblée,	nous	vous	invitons	à	distribuer	les	
livrets	à	l’entrée	de	l’église.	N’oubliez	pas	de	les	faire	ramasser	à	l’issue	de	la	
célébration.		

	

Quête	:	

La	quête	se	pratique	avec	des	paniers	préparés	par	le	sacristain.	Vous	devez	
désigner	des	adultes	(ou	des	enfants	accompagnés)	pour	faire	circuler	les	
paniers	dans	les	allées.	Ensuite,	les	paniers	sont	à	apporter	par	l’allée	centrale	
et	déposer	au	pied	de	l’autel.	Le	sacristain	recueillera	les	offrandes	à	l’issue	
de	la	célébration.		

	

Parvis		

Merci	de	bien	veiller	à	faire	ramasser	rapidement	les	pétales,	confettis,	grains	
de	riz…	sur	le	parvis	de	l’église.	Utilisez	de	préférence	des	matériaux	non	
polluants	et	pensez	au	sacristain.	De	plus,	Il	y	aura	peut-être	une	célébration	
peu	de	temps	après	la	vôtre.		

	

Salle	paroissiale	pour	les	vins	d’honneur	/	Cocktails		

La	salle	paroissiale	(derrière	l’église	St	Germain)	est	à	votre	disposition	pour	
les	vins	d’honneur.	(Utilisation	possible	jusque	20h,	le	prix	dépend	du	nombre	
de	personnes	présentes)		

Veuillez	contacter	le	secrétariat	pour	la	visite,	les	renseignements,	et	la	
réservation.		

	

L’Abbé	Thierry	Vandemoortele,	
Curé	de	la	paroisse	de	Mouvaux	et		

L’équipe	de	préparation	au	mariage	(CPM)	 


